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TEXT

Le 14  juillet 2009, Michel Deparis, archi tecte réseau, se suicide en
lais sant une lettre réqui si toire dénon çant ses condi tions de travail  :
«  Je me suicide à cause de mon travail à France Télécom. C’est la
seule  cause 1  ». Avant de se défe nes trer le 11  septembre 2009,
Stéphanie Moison, employée au service de recou vre ment, écrit à son
père : « Je serai la 23  sala riée à me suicider. » L’été 2009 est drama‐ 
tique au sein de l’entre prise avec une dizaine de cas de suicides ou
tenta tives qui se déroulent sur le lieu de travail ou qui dénoncent par
écrit la respon sa bi lité de l’entre prise. La crise à France Télécom
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atteint alors son paroxysme avec mobi li sa tion des sala riés et média ti‐ 
sa tion des suicides.

En réac tion et sous la pres sion de l’État (action naire prin cipal),
l’entre prise accepte en septembre  2009 la mise en place d’un audit
interne sur la situa tion des sala riés. En accord avec les orga ni sa tions
syndi cales, le cabinet Tech no logia est chargé d’une enquête qui
comprend deux volets  : une enquête auprès des sala riés, qui
obtiendra un taux de réponses de 78 %, et une analyse docu men taire
à partir de l’examen des rapports  CHSCT, des rapports d’exper tises
deman dées, des juge ments des TGI dans les années anté rieures. Les
premiers résul tats, présentés en décembre 2009, montrent une forte
dégra da tion des condi tions de travail et une situa tion de travail très
tendue par rapport à d’autres enquêtes en popu la tion géné rale
(charge de travail de 40 % plus élevée, 10 % d’auto nomie en moins). Le
senti ment de fierté d’appar te nance à l’entre prise s’est effondré
passant de 96 % (autre fois) à 39 % (aujourd’hui). L’analyse docu men‐ 
taire révèle l’impor tance des alertes remon tées par diffé rentes
instances repré sen ta tives du personnel sur la dégra da tion des condi‐ 
tions de travail et l’augmen ta tion des risques psycho- sociaux (RPS)
mais aussi leur non- prise en compte, voire les tenta tives d’obstruc‐ 
tion par l’entre prise (30 % des demandes d’exper tises sont contes tées
au tribunal par l’entre prise). La crise de l’été 2009 est la consé quence
d’une dégra da tion progres sive des condi tions de travail et d’une
mobi li sa tion interne pour rendre public le problème.

2

Au dernier trimestre 2009, fait très rare pour les orga ni sa tions syndi‐ 
cales, le syndicat SUD- PTT décide de porter plainte contre l’entre‐ 
prise pour trois motifs  : «  mise en danger de la vie d’autrui  »,
« entrave aux IRP 2 » et « harcè le ment moral » (Beynel, 2020, p. 19). Il
est rapi de ment rejoint par d’autres syndi cats qui se porte ront,
comme SUD- PTT, parties civiles.

3

L’inspec trice du travail Sylvie Catala s’appuie sur le rapport à deux
volets de Tech no logia pour faire le 4 février 2010 un signa le ment au
procu reur de la Répu blique dénon çant deux types d’infrac tions  :
« mise en danger d’autrui du fait de la mise en œuvre d’orga ni sa tions
du travail de nature à porter des atteintes graves à la santé des
travailleurs  » et «  méthodes de gestion carac té ri sant le harcè le‐ 
ment moral 3 ».
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Bref, l’étau se resserre sur l’entre prise et ses diri geants, qui seront
mis en examen en  2012. La procé dure d’instruc tion est menée par
deux juges qui publient le 12  juin 2018 une ordon nance de renvoi
devant le tribunal correc tionnel pour harcè le ment moral et compli‐ 
cité. À la surprise des plai gnants, l’infrac tion d’homi cide invo lon taire
n’a pas été retenue par les juges, car « il aurait fallu démon trer l’exis‐ 
tence d’un lien de causa lité certain entre la mise en place d’une poli‐ 
tique de mana ge ment ayant pour objet ou effet de dégrader les
condi tions de travail des sala riés et le décès des victimes. Ce lien de
causa lité, qui n’a pas à être établi pour le harcè le ment moral, est diffi‐ 
cile à démon trer dans les décès par auto lyse, le suicide étant analysé
comme un fait multi- factoriel 4 ».

5

L’entre prise et sept de ses membres qui occu paient à l’époque des
posi tions de direc tion au sein de France Télécom ont comparu devant
le tribunal correc tionnel de Paris pour leurs agis se ments sur la
période  2007-2010  : trois diri geants (qui étaient à l’époque P-DG,
numéro 2 et DRH) sont accusés de « harcè le ment moral » et quatre,
de compli cité de harcè le ment. Le procès s’est tenu entre le 5 mai et le
11  juillet 2019 et le juge ment a été prononcé par la prési dente du
tribunal, Cécile Louis- Loyant, le 20 décembre 2019.

6

« Les trois prévenus ont été condamnés à un an de prison, dont huit
mois avec sursis, et 15 000 euros d’amende. France Télécom, devenu
Orange en 2013, a été condamné à 75 000 euros d’amende, soit la
peine maxi male prévue. Les autres prévenus ont été reconnus
coupables de compli cité de harcè le ment moral. » (Pascale Robert- 
Diard, Le Monde, 20 décembre 2019)

Ce procès devant le tribunal correc tionnel est consi déré comme
histo rique car il conduit à la recon nais sance de la notion de harcè le‐ 
ment moral lié à une poli tique d’entre prise, à savoir le harcè le ment
moral institutionnel 5.

7

Le procès de France Télécom ne porte donc pas sur la «  vague des
suicides » qu’a connue l’entre prise à la fin des années 2000, mais plus
large ment sur la « souf france subie par les sala riés d’Orange durant
cette période  » (live- tweet, J36, Cécile Rous seau,  M   Cadot, avocat
des parties civiles, UNSA et CFDT). Son ambi tion est de ques tionner
l’exis tence d’une entre prise de désta bi li sa tion du personnel décidée à
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la tête de l’entre prise qui aurait dégradé les condi tions de travail. Le
procès cherche à faire recon naître la notion  de harcè le ment
moral institutionnel, à savoir une forme de harcè le ment qui ne néces‐ 
site pas de lien direct entre harce leur et harcelé. Il vise à montrer que
les effets de la stra tégie de l’entre prise se sont fait sentir bien au- delà
des cas drama tiques de suicides. Le procès porte donc sur une stra‐ 
tégie mana gé riale, incarnée par les plans Next et ACT, décidée en
haut lieu et qui aurait eu des réper cus sions sur l’ensemble
des salariés.

Si l’homi cide invo lon taire a été écarté, l’examen des situa tions des
39 personnes rete nues en qualité de victimes (19  suicides, 12  tenta‐ 
tives de suicide, 8 dépres sions) a occupé cepen dant une place essen‐ 
tielle au cours du procès  : 11  jour nées d’audience leur sont consa‐ 
crées, presque un tiers des jour nées d’audi tions (avant les plai doi ries).
Ces situa tions sont exami nées chro no lo gi que ment, en général par
série de quatre cas. Des pauses ont été aména gées pour reprendre
souffle avant de replonger dans d’autres drames.

9

À côté de ces récits et témoi gnages boule ver sants, un autre discours
sur le suicide occupe une place impor tante dans ce procès  : le
discours scien ti fique. Plusieurs socio logues et spécia listes du suicide
ont été invités par les parties civiles à témoi gner à la barre. Des
concepts tirés de théo ries concur rentes sur le suicide ont circulé
(« suicide vindi catif », « effet Werther ») pendant le procès. Des livres
de sciences sociales ont été cités, voire montrés. Bref, les sciences
sociales prennent place au prétoire. Quel rôle ont joué les sciences
humaines et sociales, et en parti cu lier la socio logie, dans le dérou le‐ 
ment du procès ? Telle est la ques tion qui guide cette enquête.
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Depuis le début du XXI  siècle, les cher cheurs en sciences humaines se
trouvent de plus en plus souvent engagés dans des procé dures judi‐ 
ciaires, soit sur les bancs des accusés, soit comme témoins experts,
soit convo qués par la justice (Atlan- Duaux, Dufoix, 2014). Des
réflexions, fondées sur des expé riences indi vi duelles de cher cheurs
témoins, ont été enga gées  ; elles s’inter rogent sur la légi ti mité du
cher cheur dans l’enceinte judi ciaire, sur la nature de l’exper tise
attendue et sur l’incom pa ti bi lité entre la logique judi ciaire (approche
indi vi duelle de la respon sa bi lité, faible atten tion aux condi tions
sociales et au cadre collectif de l’action) et la logique des sciences
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sociales (dimen sion collec tive de l’action, impor tance du contexte)
[Israël, Mouralis, 2000]. Si les fina lités sont diffé rentes ( juge ment et
fonc tion régulatrice versus compré hen sion des phéno mènes sociaux),
justice et sciences sociales partagent du point de vue métho do lo‐ 
gique un même para digme : procéder par enquête pour comprendre,
iden ti fier les causes et les motifs, construire la preuve. Certes, les
modes de produc tion du savoir sont diffé rents  : par nature, la
construc tion de la vérité judi ciaire diffère de la construc tion de la
vérité scien ti fique (Atlan- Duaux, Dufoix, 2014), mais l’une peut contri‐ 
buer à l’établis se ment de l’autre. En quoi les travaux et les formes de
raison ne ment des sciences sociales ont- ils permis de conforter le
juge ment pour harcè le ment moral  ? Comment une inter pré ta tion
scien ti fique du suicide a- t-elle fini par s’imposer ?

Après avoir présenté et discuté les sources mobi li sées pour l’analyse,
j’iden tifie les trois débats autour du suicide qui ont été présents au
cours du procès  : le débat sur le taux de suicides (le nombre de
suicides à France Télécom est- il ou non «  anormal  »  ?), qui pose la
ques tion de la mesure  ; le débat sur les effets d’imita tion liés aux
médias (l’expo si tion média tique favorise- t-elle le suicide  ?) et enfin
celui sur l’inter pré ta tion du suicide au travail (acte soli taire ou
message soli daire ?). Ces débats qui prennent place au prétoire réac‐ 
tivent des contro verses qui ont déjà eu lieu dans l’arène scien ti fique
et média tique pendant la « crise France Télécom » et les dix années
qui ont suivi  : cher cheurs et experts ont pris tour à tour la parole
dans l’espace public pour défendre telle ou telle analyse de la « crise
des suicides ». Ils s’inscrivent plus globa le ment dans des contro verses
scien ti fiques au sein des sciences sociales sur l’inter pré ta tion du
suicide. Autre ment dit, je situe les débats qui ont lieu au cours du
procès par rapport aux débats qui traversent les sciences sociales
autour du suicide et je montre comment le tribunal se les réap pro prie
et les intègre dans sa propre logique.

12

1. Sources, corpus et éléments
de cadrage
Dans cette section, je présente les corpus sur lesquels je me suis
appuyée pour l’analyse, et plus préci sé ment le corpus constitué via la
couver ture en direct du procès sur Twitter (le live- tweet du procès).
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Des éléments de contexte sont posés avant d’entrer dans les trois
dimen sions de la controverse.

1.1. Sources mobilisées
Pour cette enquête, je m’appuie sur des maté riaux hété ro gènes
extraits de l’arène judi ciaire (les données du procès), de l’arène scien‐ 
ti fique (les publi ca tions autour de l’affaire) et de l’arène média tique,
sur trois périodes  : celle de la crise, celle de l’instruc tion et celle du
procès en première instance devant le tribunal correc tionnel de
Paris. Sur la période du procès, trois sources prin ci pales ont été
mobi li sées  : le live- tweet inté gral du procès rédigé par Cécile Rous‐ 
seau, jour na liste  à L’Humanité, secondée par Kareen Janselme  ; les
chro niques judi ciaires de Pascale Robert- Diard pour Le Monde et les
chro niques rédi gées par des experts et auteurs solli cités par l’Union
syndi cale soli daire (La petite boîte à outils), publiées dans  l’ouvrage
La raison des plus  forts (Beynel, 2020). Nous avons trois types de
corpus  : de la prise de notes en temps réel par des jour na listes
proches des syndi cats, des chro niques rédi gées par une jour na liste
spécia lisée d’un journal de réfé rence, des chro niques poly pho niques
émanant de person na lités proches des parties civiles.

14

Sur la période qui s’est déroulée entre la « crise France Télécom » et
le procès en première instance (2009-2019), je m’appuie sur les
articles de presse, les articles scien ti fiques et les livres publiés sur la
période de média ti sa tion de l’affaire. J’explore égale ment les sources
citées dans ces publi ca tions liées à la crise.

15

Pour ma lecture des docu ments, je m’appuie sur ma propre expé‐ 
rience dans l’entre prise, sur la période  1997-2008, comme cher‐ 
cheuse, puis comme manager à partir de  2003 aux prises avec les
plans stra té giques Next et ACT. J’ai docu menté toutes mes obser va‐ 
tions de terrain jusqu’à mon départ mi-2008.

16

Comme souvent lors des recherches sur les usages du numé rique,
l’écri ture numé rique est à double face : elle corres pond, d’une part, à
une acti vité sociale en train de se faire ( j’ai dans ce sens suivi le live- 
tweet de L’Humanité quasi ment tous les soirs, en différé de quelques
heures) et, de l’autre, elle constitue un maté riau d’archive, extrait de
son cadre de produc tion et s’offrant à des analyses. Ainsi, ma posture
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de cher cheuse prend tour à tour deux optiques : obser va tion ethno‐ 
gra phique d’une pratique sociale et analyse docu men taire d’archives.
J’ai par ailleurs suivi quelques jour nées d’audience au tribunal, qui me
permettent de me repré senter le cadre du procès et les diffé rents
inter ve nants, sachant que je connais sais les prin ci paux prévenus. J’ai
ensuite suivi l’essen tiel du procès en appel. Des entre tiens infor mels
avec des acteurs présents au procès, en parti cu lier avec la jour na‐ 
liste de L’Humanité apportent des éclai rages complémentaires.

1.2. Contro verses et enquêtes sur la
couver ture des procès via Twitter
Reve nons sur le live- tweet du procès, corpus inédit, que je mobi lise
dans le cadre de cet article comme ressource docu men taire.
En anglais, to live  tweet signifie couvrir un événe ment en direct sur
Twitter, en fran çais le terme live- tweet s’est imposé pour dési gner le
repor tage en direct par écrit, à savoir l’acti vité de repor tage mais
aussi le résultat.
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Si les audiences des procès sont publiques, depuis  1954, la loi fran‐ 
çaise interdit «  la photo gra phie, la radio dif fu sion et la télé vi sion des
débats  judiciaires 6  ». Ainsi, sauf auto ri sa tion excep tion nelle, il ne
peut y avoir de capta tion ni de trans mis sion sonore ou visuelle, en
direct ou en différé, du procès. Les jour na listes sont de fait les prin ci‐ 
paux média teurs des procès  : présents, ils prennent des notes et
écrivent des chro niques judi ciaires à partir de leurs maté riaux, après
les séances. Sauf pour le public présent au tribunal, la récep tion des
procès passe prin ci pa le ment par la média tion des jour na listes. Avec
les accès Internet mobiles et les services de réseaux sociaux, une
nouvelle pratique est apparue, le live- tweet de procès. Elle est le plus
souvent exclu si ve ment réservée aux jour na listes accré dités, puisque
les audi teurs n’ont le droit ni à l’ordi na teur ni au télé phone. Des
séquences de messages écrits et brefs, publiés sur le réseau social
Twitter, permettent à un public distant de suivre en direct ou en
différé le procès.

19

Cette pratique, auto risée ou tolérée selon les contextes natio naux et
les types de procès, a fait l’objet de débats dans l’espace public  :
représente- t-elle un atout pour la démo cra ti sa tion et la mise en visi‐ 
bi lité du travail de la justice ou au contraire un danger pour la justice,
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en livrant en temps réel la teneur des débats  ? Small et Pudister
(2020) résument les argu ments de la contro verse. Pour ses parti sans,
le live- tweet du procès permet d’ouvrir le monde de la justice en
rendant acces sible à distance le procès  ; il constitue un élément de
trans pa rence sur le travail des jour na listes en donnant accès aux
sources primaires (les verba tims des parti ci pants au procès) ; il favo‐ 
rise le débat en temps réel sur le dérou le ment du procès  ; il a une
dimen sion éduca tive en rendant compte de la manière dont le procès
fonc tionne. Inver se ment, pour d’autres, les risques liés à l’usage du
live- tweet proviennent de l’absence d’une ligne édito riale claire –  la
sélec tion des propos publiés, la diffi culté à se rétracter ou à corriger
des erreurs  –, de la diffi culté à expli quer le contexte complexe du
procès en un espace aussi restreint, ce qui entame l’ambi tion éduca‐ 
tive asso ciée, et enfin d’une orien ta tion vers le diver tis se ment qui
peut renforcer le sensa tion na lisme et remettre en cause le sérieux du
procès (Small, Pudister, 2020).

Pour sortir des débats abstraits et regarder en situa tion ce que fait le
live- tweet au procès, diffé rents travaux de recherche ont été menés
dans le but de comprendre son fonc tion ne ment et d’éclairer la
contro verse. Le procès pour meurtre de l’athlète Oscar Pisto rius, qui
s’est tenu en 2014 en Afrique du Sud, pays où le taux d’utili sa tion de
Twitter est parti cu liè re ment élevé, a été couvert en live- tweet par
des dizaines de jour na listes et a fait l’objet de diffé rents travaux de
recherche portant sur les contenus de ces tweets  : Scott (2016) a
analysé un corpus de live- tweets tenus par cinq jour na listes, tandis
que Knight (2017) a analysé 24 comptes de jour na listes. De leur côté,
Small et Pudister (2020) ont analysé les live- tweets de plusieurs jour‐ 
na listes lors de deux procès crimi nels au Canada. À partir des corpus
consti tués, les auteurs mènent une analyse quali ta tive des tweets
suivant une grille d’analyse. Ils distinguent des singu la rités dans les
manières d’utiliser le dispo sitif  : certains favo risent le repor tage,
d’autres la promo tion de leur compte ou les inter ac tions  ; certains
reprennent le modèle du play- by-play broadcast, hérité des commen‐ 
taires en direct tandis que d’autres twittent plus lente ment avec une
approche plus analy tique. Globa le ment, les auteurs constatent une
forme de norma li sa tion dans la manière de faire un live- tweet qui
privi légie le mode repor tage en direct.

21
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Pour pouvoir utiliser le livet- tweet du procès France Télécom comme
source docu men taire, il a été néces saire d’extraire et d’archiver le
corpus. J’ai solli cité Zeynep Pehlivan, alors cher cheuse à l’Institut
national de l’audio vi suel (INA), une des deux insti tu tions char gées de
l’archi vage du Web, pour que, grâce à  l’API 7 Twitter et aux outils
déve loppés par l’INA, le corpus soit constitué. Nous avons décidé des
champs à conserver pour décrire chaque tweet  : horo da tage,
contenu, statut (primaire, retweet, réponse, commen taire), présence
de hash tags, d’URL, auteur et carac té ris tiques (nombre d’abon ne‐ 
ments, nombre d’abonnés). À partir de cette base exhaus tive, j’ai
extrait les tweets origi naux produits par les deux jour na listes sur la
période du procès pendant les heures des audiences.

22

1.3. Carac té ris tiques du live- tweet du
procès en première instance
Le corpus est constitué de 3581  tweets, soit un docu ment de
400  pages sur la base de 1  500  signes par page. Le live- tweet du
procès de France Télécom couvre quasi ment l’inté gra lité des 41 jour‐ 
nées d’audience et constitue de ce fait un témoi gnage unique de ce
qui s’est dit au procès, bien qu’il soit marqué par les spéci fi cités d’une
écri ture prise dans la logique de  l’urgence 8 et qu’il porte des traces
du posi tion ne ment du journal commanditaire.

23

À l’initia tive de Cécile Rous seau, jour na liste  à L’Humanité
depuis  2009, qui a couvert la crise sociale à France Télécom et
connaît bien le dossier de la souf france au  travail, L’Humanité
s’engage, et c’est le seul média à le faire, à couvrir inté gra le ment et en
direct ce procès que beau coup consi dèrent déjà comme histo rique.
Sur les 41 jour nées d’audience, Cécile Rous seau couvre 31 jour nées, sa
collègue Kareen Janselme, 7. Seules trois jour nées n’ont pas été
suivies. «  Elle aura suivi ce procès de bout en bout, sans doute en
tenant le live- tweet le + long de l’histoire  », conclut une «  follo‐ 
weuse » à propos de Cécile Rous seau. Par rapport à la pratique ordi‐ 
naire, le live- tweet (LT) de ce procès est parti cu liè re ment dense : une
produc tion moyenne de 16  tweets par heure (3  581  tweets pour
222 heures de procès) de 175 carac tères en moyenne, avec des jour‐ 
nées parti cu liè re ment intenses avec un tweet publié toutes les
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2  minutes pendant 6  heures de suite (les retweets ne sont pas
ici comptabilisés).

Depuis leurs comptes Twitter person nels, les jour na listes prenaient
note et envoyaient en temps réel des éléments sur le dérou le ment de
l’audience  : présen ta tion des inter ve nants, indi ca tion du nom des
inter ve nants, trans crip tion en style direct (avec guille mets) ou en
style indi rect des propos et commen taires sur les compor te ments
des parti ci pants entre acco lades ou entre parenthèses.

25

« Le docu ment préco nise "d’impulser une désta bi li sa tion posi tive."
"Une desta bi li sa tion....posi tive", redit Jacques Moulin. {Moquerie ds la
salle}. "Le terme est malheu reux", reconnait- il. "Il n'y a pas de
desta bi li sa tion posi tive sans accom pa gne ment." #Fran ce Te lecom »
(LT, J10, Cécile Rous seau, Jacques Moulin, DT Est, prévenu)

Le contexte de l’écri ture est complexe, il est pris en tension entre le
désir de permettre au public de suivre à distance le procès et la
volonté de rester au plus près d’une trans crip tion litté rale. En ce qui
concerne l’objectif péda go gique de trans mis sion, on note dans les
tweets un souci constant de contex tua li sa tion  : présen ta tion des
séances, didas ca lies, indi ca tions précises sur les auteurs des prises de
parole, commen taires sur les réac tions de la salle… Ce souci est
confirmé par la jour na liste «  je sais que les gens [les personnes qui
font des live- tweets] ne contex tua lisent pas beau coup, je me mettais
à la place des gens qui allaient lire » (entre tien Cécile Rous seau). Ce
travail de contex tua li sa tion précise des tweets a été possible grâce à
un travail prépa ra toire mené par la jour na liste avant chaque journée
d’audience  : consul ta tion de l’agenda préparé par les syndi cats et
lecture des sections corres pon dant dans l’ordon nance de renvoi,
docu ment de 700 pages qui retrace tout le travail de l’instruction.
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La présence massive des guille mets témoigne de cette volonté
«  fréné tique  », comme le dit la jour na liste, de retrans crire préci sé‐ 
ment les mots des inter ve nants. Certaines inter ven tions ont un
rythme trop soutenu pour une retrans crip tion inté grale et un travail
de sélec tion est fait en direct. L’écri ture du live- tweet dans cette
situa tion de procès est une écri ture de l’urgence, comme celle de la
prise de notes en cours, qui se mani feste par une simpli fi ca tion de la
frappe  : emploi d’abré via tions (pdte, qq, ds), pour cen tage élevé
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d’accents omis (pere, proces…). Il ne s’agit abso lu ment pas d’une
nouvelle norme graphique qui se mettrait en place. En effet, dès que
le rythme ralentit, les mots retrouvent leurs accents et leur
graphie ordinaire.

On mesure très bien les varia tions d’inten sité dans la prise de notes à
l’évolu tion de la graphie. Les plai doi ries des parties civiles et les
réqui si toires des procu reures ont été quasi ment inté gra le ment
retweetés en mode abrégé et sans accent. En effet, la trans crip tion
n’est pas neutre, toutes les prises de parole ne se valent pas. Selon les
heures, le rythme varie de 8 à 30 tweets par heure. On est loin de ce
que produi rait un auto mate qui trans cri rait les propos sans procéder
à des choix. Quelle lecture peut- on faire de ces varia tions ? Comment
les jour na listes font- elles des choix ? Le débit et les qualités oratrices
des inter ve nants, le moment dans la journée (fatigue), les émotions
liées à ce qu’elles entendent peuvent affecter le rythme de l’écri ture,
comme le relève Cécile Rous seau en entre tien, mais le posi tion ne‐ 
ment poli tique joue également.
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Les jour nées d’audience avec le nombre de tweets par heure le plus
élevé sont J3, J23, J28, J35, J36, J37 et J38. La troi sième journée
corres pond à trois inter ven tions, celle du repré sen tant syndical de
SUD- PTT, Patrick Ackerman, qui a alerté la justice en dépo sant
plainte, celle de l’inspec trice du travail Sylvie Catala et celle du patron
de Tech no logia, Jean- Claude Delgènes, qui a mené l’enquête auprès
du personnel. J23 corres pond à une journée de témoi gnages de
victimes, avec l’examen d’un cas de suicide, celui de Michel Deparis,
consi déré comme emblé ma tique et à l’origine de la «  crise média‐ 
tique » : celui- ci avait laissé une lettre accu sant les pratiques mana‐ 
gé riales de l’entre prise. J28 corres pond à la discus sion sur le film
docu men taire commandé par l’entre prise à Serge Moati, qui n’a
jamais été diffusé car il révé lait le malaise interne et qu’on y entend
de manière excep tion nelle l’ex- P-DG exprimer des regrets. Enfin, ce
sont les jour nées des plai doi ries pronon cées par les avocats des
parties civiles (J35-J36), et plus préci sé ment par les avocats des
syndi cats qui se sont portés parties civiles, et la journée des réqui si‐ 
toires des procu reures (J37) qui génèrent le plus de messages. La
première journée de plai doirie de la défense (l’entre prise et le P-DG)
est égale ment très suivie. En revanche, les plai doi ries suivantes des
avocats des prévenus (J38-J41) sont moins traitées.
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S’il y a tout au long du procès un souci de retrans crire toutes les
prises de parole, comme en témoigne l’usage massif des guille mets, il
appa raît un biais lié à l’orien ta tion poli tique du média, à sa proxi mité
avec les syndi cats  : «  Le filtre poli tique joue. Ce que j’avais lu dans
l’ordon nance de renvoi joue », dit la journaliste.
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Cette orien ta tion de la trans crip tion est égale ment confirmée par
l’obser va tion de la récep tion du live- tweet, acces sible au travers
d’indi ca teurs partiels, comme le nombre de retweets et de likes. Le
premier constat est que le public visible (qui se mani feste en parta‐ 
geant de l’infor ma tion) augmente au fil des jours du procès et qu’il se
mani feste de manière plus intense quand les syndi cats ou leurs
repré sen tants sont à la barre. En ce sens, l’hypo thèse peut être faite
que le public, les «  follo wers  », partage les mêmes valeurs que
les journalistes.
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Une fois que les spéci fi cités de ce corpus ont été iden ti fiées, celui- ci
peut être mobi lisé comme source docu men taire, en parti cu lier pour
repérer les cita tions et les concepts qui circulent. En ce qui concerne
l’objet qui nous occupe, la place des sciences sociales sur le suicide au
procès, il faut noter que le live- tweet gagne à être confronté aux
autres sources (chro niques judi ciaires, articles et ouvrages mobi lisés
par les témoins), car la retrans crip tion fidèle conduit à perdre parfois
le fil de l’argumentation.
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1.4. Les experts du suicide et de la souf ‐
france au travail à la barre

Comme nous l’avons indiqué, l’instruc tion a écarté le délit d’homi cide
invo lon taire et donc l’objet du procès ne vise pas à établir un lien de
causa lité entre la poli tique de l’entre prise et les suicides, mais un lien
entre la stra tégie de l’entre prise et la situa tion de harcè le ment moral.
La ques tion du suicide n’a cepen dant pas été écartée  : le syndicat
Sud- PTT et ses avocats (M  Teis son nière et M  Topa loff) ont souhaité
inviter des cher cheurs en sciences sociales à inter venir à propos des
suicides comme témoins experts. Ils partagent le senti ment que les
cher cheurs pour ront éclairer les discus sions en propo sant un cadre
d’analyse perti nent. Chris tian Baudelot et Michel Gollac ont été
contactés comme spécia listes du suicide et des risques psycho- 
sociaux  : ils ont publié ensemble un article en  2015 dans la  revue
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Sociologie, dirigée par Serge Paugam, d’analyse de la crise France
Télécom : « Que peuvent dire les suicides au travail ? » Pour Chris tian
Baudelot, profes seur émérite de socio logie à l’École normale supé‐ 
rieure, le suicide est un objet de recherche qui a eu une place tout au
long de sa carrière. Il a notam ment publié un ouvrage de réac tua li sa‐ 
tion des thèses de Durkheim sur le suicide (Baudelot, Esta blet, 1984)
et il est membre de l’Obser va toire national du suicide. Michel Gollac
est socio logue et statis ti cien spécia lisé sur les rapports entre travail,
orga ni sa tion et santé. L’Institut national de la statis tique et des
études écono miques (INSEE) lui avait confié la prési dence du collège
d’exper tise sur le suivi des risques psycho- sociaux au travail, qui a
donné lieu à un rapport de réfé rence dans le domaine (Gollac,
Bordier, 2001). Baudelot et Gollac ont publié ensemble un  ouvrage
Travailler pour être heureux (2003) où ils réflé chissent sur le bonheur
au travail.

Chris tophe Dejours, psychiatre et psycha na lyste, expert de la souf‐ 
france au travail (1998) a écrit en parti cu lier avec Florence Bègue un
livre sur le suicide au travail (Dejours, Bègue, 2009). Il ne s’est pas
spécia le ment penché sur le cas France Télécom qui lui paraît cepen‐ 
dant emblé ma tique du phéno mène global qu’il étudie. Sa présence
parais sait évidente à SUD et ses avocats, mais il a fallu le convaincre
de venir témoigner.
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La proxi mité entre les syndi cats et les cher cheurs n’est pas née avec
le procès, bien au contraire. Lors de la créa tion au sein de l’entre prise
de l’Obser va toire du stress et des mobi lités forcées en  2007 par les
syndi cats CFE- CGC et SUD- PTT de France Télécom, un conseil
scien ti fique a été mis en place avec Danièle Linhart, socio logue qui
viendra égale ment témoi gner au procès en intro dui sant le concept de
« préca ri sa tion subjec tive » :
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« ..."La preca ri sa tion subjec tive", j ai invente ce terme, ils ont un
emploi stable, on ne peut pas se baser là dessus pour leur imposer
quoi que ce soit. On va les preca riser ds une situa tion stable... / "Est
ce que je vais y arriver ? Est ce que je suis à ma place ?" C est
extre me ment desta bi li sant, ils doutent d'eux memes et de leur avenir
ds l entre prise et ca peut creer un effon dre ment... » (LT, L32, Cécile
Rous seau, Danièle Linhart, sociologue)
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Michel Gollac, Chris tophe Dejours et Chris tian Baudelot inter‐ 
viennent l’un après l’autre lors de la quatrième journée d’audience.
Quand ils arrivent à la barre, le tribunal se trans forme en amphi‐ 
théâtre univer si taire, à une nuance près, l’expert tourne le dos au
public pour s’adresser au tribunal. Ils sont appelés à double titre  :
pour faire état de leurs savoirs sur le suicide en général, en tant
qu’experts, et pour se prononcer sur la « crise des suicides » à France
Télécom, avec une posi tion de témoin plus problé ma tique. Si le
premier volet de la tâche est aisé pour eux, car il est étayé par leurs
travaux et leur connais sance de la litté ra ture scien ti fique, le second
est plus délicat : ils n’ont pas fait d’enquête de terrain, même s’ils ont
suivi l’affaire et l’ont analysée avec leurs outils. Et, comme tout scien‐ 
ti fique, ils ont la pleine maîtrise sur les limites de leurs savoirs et
prennent des précau tions pour répondre aux ques tions insis tantes de
certains avocats, comme le relate déli cieu se ment J.-P.  Honoré  dans
Un lieu de justice (2021).

36

Le suicide est un objet de prédi lec tion des sciences humaines et
sociales de longue date, et pas seule ment de la psycho logie. Ausculté
sous toutes les coutures par diffé rentes disci plines, le phéno mène
résiste à l’iden ti fi ca tion d’un lien de causa lité unique, c’est le seul
point de consensus. Il existe diffé rents types de suicides, diffé rentes
causes possibles, diffé rentes significations.
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Voici un résumé des trois inter ven tions des cher cheurs. Michel
Gollac inter vient en premier lieu en concen trant son inter ven tion sur
les chiffres et ce qu’ils signi fient. Il ne se limite pas aux cas des
suicides, mais souligne l’ampleur des risques psycho- sociaux dans
l’entre prise tels qu’ils ont pu être mesurés par l’enquête de Tech no‐ 
logia. Chris tophe Dejours rappelle que le suicide au travail est un
phéno mène récent qui date de la fin des années  1990. Il le relie au
«  tour nant gestion naire  » des entre prises avec l’intro duc tion des
«  mana gers  » et de la concur rence entre sala riés avec l’évalua tion
indi vi duelle des compé tences qui conduit à la déstruc tu ra tion des
collec tifs de travail. Il montre l’inter dé pen dance entre la sphère du
travail et celle de la famille et comment la maltrai tance au travail peut
dégrader l’économie fami liale. Il souligne la diver sité des cas de
suicides. Chris tian Baudelot inter vient ensuite rappe lant que le
suicide au travail est un signal, il en souligne le carac tère vindi catif,
soutient que « ni imita tion, ni média ti sa tion ne produisent le phéno ‐
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mène [de la crise des suicides]  » (LT, J4, Cécile Rous seau, Chris tian
Baudelot), écar tant l’hypo thèse d’un « effet Werther » 9 et insiste sur
la dimen sion vindi ca tive de ces suicides.

En revanche, aucun socio logue ou expert n’a été invité à témoi gner
par la défense ; mais des réfé rences nombreuses à des théo ries alter‐ 
na tives du suicide autour de «  l’effet Werther » vont revenir tout au
long du procès. Dans l’ordon nance de renvoi, on apprend de façon
inci dente page 292 que le conseil du numéro 2 de l’entre prise a versé
au dossier l’extrait sur « la vague des suicides à France Télécom » tiré
de l’ouvrage de Gérald Bronner, La démo cratie des crédules.
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On a donc une forte asymé trie : trois experts invités comme témoins
par les parties civiles, qui défendent une lecture cohé rente du suicide
au travail, qui s’applique aisé ment au cas France Télécom, et des
théo ries socio lo giques mobi li sées par les prévenus et les avocats de la
défense, sans témoin expert comme porte- parole. Cette asymé trie du
cadrage contri buera à orienter le travail d’enquête du tribunal, en
impo sant une certaine inter pré ta tion du suicide. Les thèses de la
défense (nier l’exis tence d’une crise des suicides, affirmer qu’il s’agit
d’une crise média tique), incom pa tibles entre elles, ne vont pas
résister face à l’argu men ta tion solide apportée par les experts invités
par les parties civiles, dont l’analyse est cohé rente par rapport au
dossier de l’instruction.
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Une fois le cadre posé, exami nons les trois débats et leur ancrage
dans des discus sions antérieures.
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2. Le débat sur les chiffres : le
travail comme cause du suicide
Quand Durkheim (1897) étudie les causes sociales du suicide, il
s’appuie sur des statis tiques et l’indi ca teur central dans son raison ne‐ 
ment est le taux social de suicide, à savoir le nombre de suicides
rapporté à la popu la tion de réfé rence. Une crise sociale implique un
taux plus élevé dans un sous- groupe par rapport à la popu la tion de
réfé rence ou par rapport à une période anté rieure. Quand la société
fait défaut à l’indi vidu, le taux de suicides augmente. Ainsi montre- t-il
que la famille « protège » du suicide (le taux de suicides serait plus
élevé chez les céli ba taires et les veufs), que les crises écono miques
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aggravent le taux de suicides. Appli quée au travail et à l’entre prise, la
thèse durkhei mienne revi sitée avance que la dété rio ra tion des condi‐ 
tions de travail favo rise le suicide : « Un fort risque de RPS augmente
le risque de troubles mentaux qui augmente le risque de suicide » (LT,
J4, Michel Gollac). Pour conso lider statis ti que ment la crise, il faudrait
pouvoir montrer que le taux de suicides est plus élevé dans l’entre‐ 
prise sur la période de préven tion (2007-2010) qu’anté rieu re ment et
plus élevé qu’ailleurs. Encore faut- il avoir les chiffres pour le montrer.
Or dénom brer les cas de suicide est une opéra tion déli cate tant la
sous- déclaration est fréquente, que celle- ci soit due à la diffi culté de
déter miner la cause de la mort, au désir des familles de masquer le
suicide, ou dans le cas parti cu lier des suicides au travail à la faible
moti va tion d’une recon nais sance de respon sa bi lité par l’entreprise.

2.1. De la diffi culté de la mesure : un
débat anté rieur au procès
Bien avant l’ouver ture du procès, la ques tion des chiffres du suicide a
fait l’objet de débats dans deux arènes  : dans l’entre prise et dans les
médias. Au sein de France Télécom, il aura fallu la crise pour qu’une
vaste entre prise de centra li sa tion des cas soit menée par les syndi‐ 
cats. Face à l’ampleur des alertes, en 2007, deux orga ni sa tions syndi‐ 
cales, la CFE- CGC et SUD, décident de mettre en place un Obser va‐ 
toire du stress et des mobi lités forcées afin de recueillir, centra liser
les données liées à la souf france au travail et, en parti cu lier, les
suicides. La direc tion de l’entre prise n’a jamais mis en place les
processus néces saires pour centra liser les cas.
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« “Et qui suit les affaires de suicides ?” demande la pdte. {Remous ds
la salle}. “M. Zylber berg saura mieux vous répondre (direc teur des
affaires sociales), on est pas censé connaître la raison de la mort des
sala ries”, répond O. Barberot. #Fran ce Te lecom. » (LT, Cécile
Rous seau, J19, l’ex- DRH, la prési dente, le direc teur des
affaires sociales)

Si la recons ti tu tion du nombre de cas est assez fiable sur la période
de préven tion grâce à l’enga ge ment des orga ni sa tions syndi cales, elle
l’est beau coup moins pour les années anté rieures, ce qui rend les
compa rai sons difficiles.
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Dans les médias, les débats sur les chiffres du suicide à France
Télécom ont lieu pendant la crise et sont résumés dans l’article de
Baudelot et Gollac (2015). René Padieu, inspec teur hono raire de
l’INSEE, publie dans le journal La Croix le 20 octobre 2009, à la sortie
d’un été drama tique, un article inti tulé « Sur une vague de suicides »,
où il démontre «  qu’on se suicide moins à France Télécom
qu’ailleurs ». Dans l’enquête de l’INSEE de 2007, si on se limite aux 20-
60 ans, la popu la tion en âge de travailler, le taux de suicides est de
19,6 pour 100 000 habi tants  ; à France Télécom, 24 suicides ont été
comp ta bi lisés en 19 mois, ce qui ferait un taux de 15 en une année. Et
l’auteur de conclure  : «  Croire en quelque chose qui n’est pas
constitué est ce qu’on appelle en psychia trie un délire […], c’est le
corps social qui délire.  » Il nuance légè re ment son propos dans la
conclu sion de son article  : «  Ce qui est dit dans ce délire n’est pas
réel  : c’est quand même un symp tôme. Il signe quelque chose, un
mal- être social.  » Les syndi cats de l’INSEE réfutent l’approche qui
s’appuie sur une simple règle de trois, sans tenir compte des effets de
struc ture : comparer une sous- population à une popu la tion géné rale
ne peut se faire que toutes choses égales par ailleurs comme aiment
le dire les  statisticiens 10. Avner Bar- Hen, admi nis tra teur de l’INSEE,
répond dans le journal Le Monde le 22 octobre 2009 : « Comparer les
suicides chez France Télécom et dans la popu la tion géné rale n’a pas
de sens. » Il appro fondit la critique sur la non- prise en compte de la
struc ture de la popu la tion pour comparer les taux de suicides.
Baudelot et Gollac comparent la struc ture de la popu la tion de France
Télécom à celle de la popu la tion des 20-60 ans. Il y a certes beau coup
plus d’hommes dans l’entre prise (70 %) qu’en popu la tion géné rale et,
sachant que le taux de suicides est trois fois plus élevé chez les
hommes que chez les femmes, le résultat semble rait aller dans le sens
de Padieu. Mais la popu la tion de France Télécom est plus diplômée et
l’on sait que le diplôme «  protège  » du suicide, et enfin que les
concernés sont actifs, et là encore on sait que le taux de suicides est
plus élevé chez les chômeurs ou inac tifs. Ces deux derniers facteurs
condui raient à anti ciper un taux de suicides plus bas. En bref, le
travail d’ajus te ment des popu la tions, pour comparer les sala riés de
France Télécom à une popu la tion équi va lente de sala riés, ne semble
pas avoir été fait. Baudelot et Gollac, dans leur article de 2015, font
réfé rence aux travaux de Luc Peillon et d’Hervé Le Bras, qui décident
de ne prendre en compte que les suicides sur le lieu de travail en les
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compa rant à des mesures faites en Basse- Normandie, qui tendraient
à montrer que le taux de suicides est parti cu liè re ment élevé à France
Télécom. Mais ces compa rai sons qui s’appuient sur des phéno mènes
rares permettent diffi ci le ment de tirer des conclu sions. La contro‐ 
verse entre experts s’est pour suivie sans que l’on arrive préci sé ment à
savoir si le nombre de suicides a été ou non parti cu liè re ment élevé.

Au procès, inter rogé sur le sujet, Michel Gollac confirme que le taux
de suicides est plutôt en dessous de la moyenne.
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« Il confirme que le taux chez #France_Télécom est en dessous de la
moyenne fran çaise mais explique qu’on ne peut pas s’arrêter là. » (LT,
J4, Cécile Rous seau, Gollac, sociologue)

En bref, la ques tion du nombre de suicides est un sujet délicat : diffi‐ 
cile de comparer les chiffres du suicide avec une période anté rieure
dans l’entre prise ou avec des situa tions dans d’autres entre prises en
raison de données lacu naires. Cette incer ti tude sur les chiffres
alimente les contro verses pendant le procès.
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2.2. Stra tégie de la défense : entre doute
et négation
La stra tégie de la défense est double au cours du procès : d’une part,
elle cherche à créer le trouble sur les chiffres, ce qui corres pond à la
tech nique clas sique des «  marchands de doute  » (Oreskes, Conway,
2011), d’autre part, elle nie un accrois se ment du nombre de suicides
sur la période de préven tion par rapport aux périodes anté rieures (ce
qui entre en contra dic tion avec l’autre stra tégie de la défense qui
consiste à dénoncer une crise média tique). Plusieurs séries de
chiffres sur les suicides à France Télécom entrent en concur rence.
Ainsi, les avocats de la défense tentent de désta bi liser les experts en
leur soumet tant d’autres chiffres contra dic toires, comme le fait
l’avocat de la défense avec M. Gollac  : alors que la séquence des
chiffres qui circulent dans la presse montre un accrois se ment des
suicides sur la période de préven tion par rapport au passé, celle
qu’avance Gérald Bronner dans son livre indi que rait un nombre de
suicides équi valent à la période de préven tion au début des
années 2000.
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« “Et les chiffres de suicides à #Fran ce Te lecom, avant 2008 ?”
Inter roge m. Maison neuve. “J’ai vu des chiffres ds la presse.” Il lui
oppose les chiffres de Gérald Bronner (socio logue) avec des
ving taines de suicides ds les années 2001, 2002, 2003. » (LT, Cécile
Rous seau, J4, Gollac, socio logue, M  Maison neuve, avocat
des prévenus)

e

Inter rogé sur le nombre des suicides, l’ex- numéro 2, un des trois
prévenus, nie l’exis tence d’une crise des suicides, et le conseil de l’ex- 
DRH au moment des plai doi ries de la défense reprendra la même
argu men ta tion :
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« Si on s en tient au nombre de suicides y a pas de crise. "Vous dites
qu il y a pas eu plus de suicides que 2 ans avant, vous pensez qu elle n
exis tait pas cette crise sociale ? ", inter roge Me Topa loff. "Il n y avait
pas de crise sociale syste mique chez #Fran ce Té lécom", dit Wenes. »
(LT, J28, ex- numéro 2, avocate SUD- PTT)

« Si le suivi (des suicides).avait été realise, il n aurait pas donné lieu à
une alerte, le nombre de suicides n etant pas super ieur à la periode
avant Next et Act. » (LT, J40, avocat de l’ex- DRH)

Enfin, lors de l’examen des cas indi vi duels de suicide, à l’excep tion
des cas où le suicide a été reconnu comme acci dent de service, la
défense rejette systé ma ti que ment le lien avec le travail ou avec
la période de prévention.
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2.3. Double dépla ce ment du débat : du
suicide au mal- être, du quan ti tatif
au qualitatif

Dans ce contexte de doute et de néga tion, construit dans les dix
années qui ont précédé le procès, les cher cheurs vont éviter de foca‐ 
liser l’atten tion sur les chiffres du suicide. Michel Gollac, premier
inter ve nant, avance cepen dant qu’il est peu probable que les fluc tua‐ 
tions des chiffres du suicide soient dues au hasard et porte à la
connais sance du tribunal un argu ment sur l’évolu tion du nombre de
suicides qui montre sa rela tion avec le travail  : avec l’arrêt des
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mesures de mobi lité forcée par l’entre prise, on observe une dimi nu‐ 
tion du nombre de suicides dès 2011.

« Autre point qui doit nous inter peller sur la montée des suicides
entre 2008, 2009 et 2010, si on estime que les chiffres sont
exactes. / Exacts / Il y a eu une baisse du nombre de suicides
en 2011 apres les mesures ds l’entre prise, c’est un hasard peu
probable. / *C’est un hasard mais un hasard peu probable. » (LT,
Cécile Rous seau, J4, Michel Gollac, sociologue)

Le terrain de la mesure et des chiffres du suicide est miné  : les
experts connaissent les capa cités des «  marchands de doute  » à
remettre en ques tion les données chif frées, ils ont suivi les débats
dans la presse avant le procès. Invités à témoi gner à la barre par les
parties civiles, ils vont opérer un double déplacement.
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La première stra tégie, en cohé rence avec celle adoptée par les juges
d’instruc tion, consiste à déplacer le débat de la ques tion des suicides
vers celle des risques psycho- sociaux, comme le fait Michel Gollac. Il
évite de s’attarder sur les chiffres du suicide et valide la qualité des
résul tats de l’enquête Tech no logia qui montre une situa tion de mal- 
être au travail très marquée par rapport à d’autres popu la tions de
sala riés. Tout en ayant une opinion plus réservée sur l’enquête Tech‐ 
no logia, en raison de la méthode quan ti ta tive, Chris tophe Dejours va
dans le même sens que Michel Gollac, en indi quant lors de son
témoi gnage que « le suicide au travail, c’est le haut de l’iceberg » (LT,
J4 Chris tophe Dejours). Cette expres sion sera reprise par deux
avocats des parties civiles, plus de 30  jour nées plus tard  :
«  32  suicides c est la face emergee de l  iceberg, combien de vies
broyees.  » (LT, J34, M° Bonne lalie pour Mme Lacas sagne)  ; 18  situa‐ 
tions de suicides et 12 tenta tives. C est la part emergee de l iceberg
(LT, J36, M  Cadot, UNSA et CFFT). Dans la lignée de l’instruc tion, la
parole des experts invite à regarder le phéno mène de la souf france au
travail dans sa globa lité sans se limiter aux cas de suicides, et c’est
l’orien ta tion qui prendra le dessus au cours du procès. C’est par
consé quent l’enquête Tech no logia qui fera l’objet d’attaques répé tées
par la défense afin de la décrédibiliser.
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e

La deuxième ligne consiste à rejeter l’approche « quan ti ta tive » pour
mettre l’accent sur la valeur quali ta tive des gestes : peu importe leur
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nombre, ce qui compte c’est que ces suicides se soient déroulés sur le
lieu de travail ou accom pa gnés d’un message de dénon cia tion des
condi tions de travail. Ainsi, Patrick Acker mann du syndicat SUD- PTT
à l’origine de la plainte affirme la veille des inter ven tions des experts :
«  Ce qui est frap pant, ce n’est pas tant le nombre de suicides que
leurs lettres signées parlant de la souf france au travail  » (LT, J3,
Patrick Acker mann, SUD- PTT). Le lende main, les trois inter ven tions
des experts concordent et se font écho. Pour Dejours et Baudelot,
c’est le carac tère adressé du geste qui fait sens 11 et Dejours précise :
« Un seul suicide sur le lieu de travail, c’est deja extre me ment grave,
ca signe la déstruc tu ra tion du milieu de travail- environnement, il est
fissuré » (LT, J4, Cécile Rous seau, Chris tophe Dejours). L’avocat d’une
victime reprendra cet argu ment : « J aurais aimé qu on s eloigne des
chiffres ds ce proces, on a soigneu se ment evité de se foca liser sur les
hommes et les femmes.... » (LT, J34, M  Dumas, avocate de Noel Rich).e

Les chiffres de France Télécom anté rieurs à la période de préven tion
sont incer tains et ne permettent pas de compa raison sérieuse avec la
situa tion présente et donc d’évaluer une augmen ta tion signi fi ca tive
du nombre de suicides  ; les statis tiques de réfé rence qui permet‐ 
traient des compa rai sons justes ne sont pas dispo nibles. Dans cette
situa tion d’incer ti tude, la défense nie la crise des suicides et les
socio logues appelés par les parties civiles déplacent le débat. Le
recours à la mesure des risques psycho- sociaux et l’atten tion portée
à la signi fi ca tion des gestes semblent être la seule issue pour
dépasser les débats sur la mesure du taux de suicides. Le raison ne‐ 
ment scien ti fique s’affine et s’adapte pour prendre en compte les
limi ta tions qui sont le propre de la recherche (ici la diffi culté de
la mesure).
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3. Le débat sur les
effets d’imitation
Un deuxième débat revient souvent au cours du procès : alors que les
parties civiles consi dèrent que les condi tions de travail et le mana ge‐ 
ment sont respon sables des suicides, la défense met l’accent sur le
rôle des médias qui auraient amplifié le phéno mène en le rendant
visible. Crise sociale ou crise média tique  ? Cette hypo thèse d’une
crise média tique a été défendue par les prévenus dès la crise (la
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« mode » des suicides de l’ex- P-DG) et se trouve confortée au procès
par la réfé rence à des théo ries socio lo giques (« effet Werther »). Pour
les prévenus, il s’agit de montrer que les médias en publi ci sant les
suicides les ont renforcés. Mais la signi fi ca tion de l’effet Werther, issu
d’une tradi tion socio lo gique améri caine des années 1970 revi sitée, va
se trouver modi fiée au cours du procès et devenir partie prenante de
la théorie du suicide qui va prendre le dessus (voir section 4).

3.1. Les prévenus dénoncent une crise
média tique : de la mode des suicides à
l’effet Werther
Il n’a pas été néces saire d’attendre le procès pour que les prévenus
avancent que la crise des suicides à France Télécom était une crise
média tique et non pas une crise sociale. Après un été drama tique,
désigné comme l’acmé de la crise média tique dans l’ordon nance de
renvoi, le P-DG est convoqué par son ministre de tutelle, Xavier
Darcos, du gouver ne ment Fillon, le 15  septembre 2009. À l’issue de
l’entre tien, il livre une confé rence de presse de 20 minutes :
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« La première urgence aujourd’hui, c’est d’arriver à contrôler et à
arrêter le phéno mène de conta gion qui est en train de se déve lopper,
cette espèce de spirale infer nale de suicides qui s’est enclen chée. Il
faut abso lu ment casser ce mouvement- là. »

Il achève son propos par cette phrase, en cohé rence avec son analyse
de la crise sociale que traverse l’entre prise : « Il faut marquer un point
d’arrêt à cette mode du suicide qui, évidem ment, choque tout le
monde » (Le Point, 2009). Pour lui, les suicides sont la consé quence
d’un simple méca nisme de conta gion, comme s’il s’agis sait d’un
phéno mène hors- sol décor rélé des condi tions sociales et maté rielles.
Ce phéno mène est analysé avec des termes de la physique, comme
une machine qui se serait emballée. C’est moins l’analyse méca niste
de la conta gion que l’expres sion « mode du suicide » qui va « choquer
tout le monde  » et susciter une très forte répro ba tion au sein
de l’entreprise.

58

Ainsi se construit une manière de nier le lien entre les condi tions de
travail et le suicide pour porter l’atten tion sur des méca nismes
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d’imita tion et de conta gion, qui se seraient diffusés d’indi vidu à indi‐ 
vidu. Les médias sont dési gnés comme respon sables par leur acti vité
de média ti sa tion des cas de suicides. Celle- ci aurait- elle contribué à
l’inten si fi ca tion du nombre de suicides ? Est- ce qu’on se suicide parce
que d’autres se suicident ?

Au deuxième jour du procès, l’ex- P-DG, à la suite d’une demande de
la prési dente sur la « crise média tique », répond :
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« J’ai lu des livres sur les suicides depuis, j’ai parlé de mode alors que
je voulais dire mood (rumeur dans la salle) il s’agit de l’effet Werther,
l’effet media tique qui peut multi plier les suicides. » (LT, Cécile
Rous seau, J2, Didier Lombard, ex- P-DG)

Ainsi, dès l’ouver ture du procès, l’ex- P-DG reprend l’hypo thèse de la
crise média tique mais cette fois l’habille avec un concept issu de la
socio logie, « l’effet Werther », qui donne de la légi ti mité scien ti fique à
son propos. D’où vient cet effet Werther et comment est- il arrivé
jusqu’au procès ?
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3.2. L’effet Werther : quand Phil lips
revi site les thèses de Durkheim
Dans Le suicide, Durkheim avait pris soin d’éliminer l’imita tion comme
cause du suicide en consi dé rant que ce n’était pas un fait social
puisqu’il n’avait pas d’inci dence sur le taux social de suicide. Dans sa
démons tra tion, il restreint le champ de l’imita tion au « fait de repro‐ 
duire un acte qui s’est passé autour de nous ou dont nous avons
entendu parler », soit de « répéter ce que d’autres ont fait ». Il écarte
de l’imita tion le fait «  que dans un groupe tous les indi vidus soient
soumis à l’action d’une même cause  » et le «  fait d’adopter les
manières de penser ou de faire géné rales autour de nous ». Durkheim
donne de nombreux exemples de suicides par imita tion attestés dans
l’armée, les villages, les centres de déten tion. Ce qui l’inté resse, c’est
de montrer l’inci dence ou non de ces phéno mènes sur le taux de
suicides. Il mène ainsi une expé rience sur la répar ti tion du taux de
suicides sur le terri toire métro po li tain et montre qu’on ne peut
détecter de foyers de diffu sion dans certaines zones géographiques.
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S’il avait disposé des données pour le faire, il aurait aimé évaluer
l’inci dence de la place que les jour naux occupent dans l’atten tion
publique sur le taux de suicides. À cette époque, le débat était vif
pour savoir s’il fallait ou non inter dire la repro duc tion des suicides et
des crimes dans la presse. Clai re ment, pour Durkheim, ce qui prévaut
pour le suicide c’est l’exis tence « d’un état qui est la vraie cause géné‐ 
ra tive de l’acte  ». Avec des éléments de preuve un peu fragiles, il
écarte l’idée que la conta gion pour rait avoir une inci dence sur le taux
de suicides social.
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En 1974, soit près de 80 ans après la paru tion du livre de Durkheim,
David Phil lips, dans  l’American Socio lo gical  Review, réac tua lise ce
débat sur l’imita tion. D’emblée, il qualifie le méca nisme de conta gion
comme «  effet Werther  », en réfé rence aux suicides qu’aurait
entraînés la paru tion des Souf frances du jeune Werther, au point que
le livre de Goethe aurait été censuré dans certaines villes. Il constate
qu’en dépit du très grand nombre de travaux sur le suicide, très rares
sont ceux qui ont porté sur les méca nismes de conta gion. Une
synthèse de ces rares travaux souligne la diffi culté à prouver des
effets dans un sens ou dans l’autre. Pour tant, les recherches sur les
méca nismes de la conta gion passionnent la socio logie améri caine
pendant cette période. Il entre prend donc de mettre en rela tion le
taux de suicides mensuel aux États- Unis avec la présence en une du
New York Times de récit de suicides. Sur 33 suicides mis à la une, il
mesure dans 26 cas une surre pré sen ta tion des suicides à la suite de
la paru tion, soit un écart signi fi catif entre le taux réel de suicides et le
taux de suicides attendu (moyenne du taux de suicides du mois de
l’année d’avant et du même mois de l’année d’après). Il montre égale‐ 
ment à partir d’un autre quoti dien que plus le cas de suicide est
exposé fréquem ment, plus l’inci dence est élevée sur le nombre de
suicides. La conclu sion est pour lui claire  : l’effet Werther est causé
par la publi cité dans les jour naux. Phil lips  invente la notion et
démontre un lien de causa lité entre expo si tion dans les médias et
suicide. Alors que, pour Durkheim, l’effet de l’imita tion était local,
pour Phil lips il devient national, donc social.
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La thèse de Phil lips va être remise en ques tion par des travaux ulté‐ 
rieurs, puisque la mesure de l’effet Werther va devenir une « mode »
en socio logie. Wasserman, en 1984, étend la période d’obser va tion de
Phil lips et utilise un modèle pour contrôler les effets saison niers et
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les ralen tis se ments de l’économie, ce qui fait dispa raître l’effet
Werther. Elle montre cepen dant qu’il y a une augmen ta tion signi fi ca‐ 
tive du taux de suicides quand il s’agit de célé brités (média ti sa tion
plus impor tante et méca nismes d’identification).

Une revue de la litté ra ture très récente, mobi li sant la méthode
PRISMA qui s’est imposée comme norme dans les méta- analyses,
porte un titre évoca teur : « The Werther effect, the Papa geno effect
ou no effect » (Doma radzki, 2021). Elle recense les études portant sur
le lien entre couver ture média tique et suicide. Sur 107  études,
69  semblent montrer un effet Werther et 26  concluent à des effets
contra dic toires ou à l’absence d’effets. Enfin, les dernières études
montrent que certains récits, en fonc tion de leur cadrage, peuvent
avoir un effet de préven tion contre le suicide. L’ensemble de ces
travaux, dont les résul tats sont diver gents, invitent à une certaine
prudence dans l’inter pré ta tion et le manie ment du concept.

66

3.3. L’effet Werther versus le mana ge ‐
ment meur trier dans l’analyse
de Bronner

Ces travaux de recherche nord- américains sur l’effet Werther
(influence de la média ti sa tion des suicides sur les passages à l’acte) ne
sont pas arrivés au procès « spon ta né ment ». La défense a mobi lisé
un essai de Gérald Bronner, La démo cratie des crédules, paru aux PUF
en 2013. Ce profes seur de socio logie à l’univer sité Paris Cité ne parti‐ 
cipe pas au procès, il n’a pas été invité ou n’a pas souhaité venir à la
barre mais il est souvent cité ainsi que son ouvrage (trois fois son
nom, deux fois le titre de son ouvrage dans le live- tweet). Pascale
Robert- Diard dans sa chro nique au Monde note que chaque avocat de
la défense «  exhibe un exem plaire [de l’essai de Bronner] à
l’audience » (11 mai 2019).
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Il a consacré un chapitre de son livre à la « vague des suicides », au
« tsunami média tique » de France Télécom, chapitre versé au dossier
par le conseil de l’ex- numéro  2. Il y remet en cause l’augmen ta tion
des suicides en montrant que le nombre de 2009 n’est pas diffé rent
de celui de 2000, bien que les chiffres proviennent de sources diffé‐ 
rentes. De manière contra dic toire, il accuse les médias qui seraient la
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cause de l’augmen ta tion du nombre de suicides. Dans un graphique,
en super po sant des courbes, il tente de montrer le lien entre couver‐ 
ture média tique et nombre de suicides. Pour lui, le pic de la couver‐ 
ture média tique précède le pic des suicides  ; ce serait à peine
travestir sa pensée que de dire qu’il y aurait un effet de causa lité, de
type « effet Werther ».

Entrons dans les détails de sa démons tra tion. Il s’appuie sur un
corpus d’articles trai tant de la crise sociale à France Télécom, qu’il
classe en fonc tion de la «  théorie  » mobi lisée pour inter préter les
suicides (la théorie  1 pose un lien entre mana ge ment et suicide  ; la
théorie 2 indique une causa lité complexe entre stress et suicide  ; la
théorie 3 conteste le fait que le nombre de suicides soit statis ti que‐
ment remar quable). Pour lui, en excluant les articles qui ne prennent
pas parti, sur 421 articles, 90 % défendent la théorie 1, 7,8 % la théorie
2 et 2,1 % la théorie 3 (que nous avons explorée dans la section précé‐ 
dente). Pour Bronner, les jour na listes auraient été eux- mêmes
victimes d’un effet râteau, fondé sur des « soubas se ments cogni tifs »,
des causa lités simpli fiées qui conduisent du mana ge ment meur trier
au suicide. Il consi dère que le débat sur les chiffres a été trop rapi de‐ 
ment clos. Par rapport à l’esprit de son livre, « savoir si cette “vague”
de suicides était un fait objectif ou, au contraire, un fait de croyance »
aurait été essentiel.
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Si on suit Bronner, la thèse du mana ge ment meur trier pose que Next
(le plan stra té gique de France Télécom) serait respon sable des
suicides  : «  Si Next était bien la cause de ces suicides, les chiffres
devraient marquer une inflexion à partir du moment où il a été mis en
œuvre, ce qui n’est pas le cas » (p. 163-164). Il renvoie à un article de
Rue89 pour dire que le taux de suicides est équi valent sur les deux
périodes. Inver se ment, il avance que l’arrêt des mesures (fin  2009,
début  2010) aurait dû conduire à un inflé chis se ment du nombre de
suicides, ce qui n’est pas le cas pour lui  : les chiffres de  2010 sont
parti cu liè re ment élevés (de fait, le nombre de suicides bais sera à
partir de 2011). Il en conclut l’absence de causa lité entre le mana ge‐ 
ment (Next et ses mobi lités forcées) et le suicide. Ce faisant, il pose
une vision pure ment méca niste du social à effet immédiat.
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Puisque le mana ge ment et les mobi lités forcées ne sont pas en cause,
il examine «  l’influence possible de la défer lante média tique  ». Il
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fabrique une figure sur laquelle il super pose deux courbes, celle du
nombre de suicides et le taux de couver ture média tique (trois temps :
faible présence, embal le ment média tique [ juillet- décembre  2009],
déclin) par trimestre.

« L’acmé média tique précède celle des suicides. […] Je ne crois pas
qu’il serait juste d’écrire que ce trai te ment média tique a “généré” des
suicides, mais il n’est pas inima gi nable de supposer qu’il a créé un
effet de concen tra tion : il a accé léré le surgis se ment d’occur rences
d’un phéno mène qui, sans cela, se serait peut- être réparti
diffé rem ment dans le temps. » (Bronner, 2013, p. 167)

Bronner pose l’exis tence d’un lien entre présence média tique et taux
de suicides. Et il renvoie au fameux effet Werther et aux travaux
de Phillips.
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Ce qui est éton nant, c’est l’inco hé rence du modèle méca niste de
« causa lité ». Pour démon trer l’absence de lien entre mana ge ment et
suicide, Bronner n’envi sage pas l’idée qu’il pour rait y avoir un déca‐ 
lage temporel entre la déci sion mana gé riale d’arrêt des mesures et le
taux de suicides (qui effec ti ve ment redes cendra à partir de 2011), En
revanche, quand il s’agit d’établir un lien entre vague média tique et
suicide, il accepte l’exis tence d’un délai (déca lage des pics). Mais, le
plus éton nant, c’est qu’après avoir posé que le suicide était multi fac‐ 
to riel, «  prouver  » que le suicide n’est pas dû au mana ge ment mais
aux médias en juxta po sant des courbes, sans mesurer la corré la tion,
manque de sérieux.
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Le procès procède par simpli fi ca tion, et la défense trouve en cette
« thèse » de Bronner des argu ments parti cu liè re ment bien venus, qui
vont circuler grâce à l’expres sion si bien trouvée d’effet Werther.
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3.4 L’effet Werther, un concept mouvant

De manière notable, on relève neuf occur rences de l’effet Werther
dans le live- tweet, après qu’il a été intro duit par l’ex- P-DG dès le
deuxième jour. Pendant le procès, les avocats des parties civiles et de
la défense inter rogent tour à tour les témoins et les experts sur ce
méca nisme de contagion.
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« Sylvie Topa loff, dit : "j'ai une ques tion polé mique. Ca a été dit ici, il y
a pas eu de crise chez #Fran ce Te lecom, ca serait une opera tion des
médias qui auraient gonflé les chiffres, en tant que statis ti cien et
specia liste de ces ques tions qu'avez vous à nous dire ?" » (LT, Cécile
Rous seau, J4, Michel Gollac, sociologue)

« “L’effet Werther (effet mimé tique de certains suicides) a un sens
pour vous ?” Inter roge maître Beau lieu de la défense. “Il existe dans
certains cas”, explique M. Gollac qui avoue ne pas être un spécia liste
de la ques tion. » (LT, Cécile Rous seau, J4, Michel Gollac, sociologue)

Si M. Gollac reste prudent par rapport à l’effet Werther, Ch. Baudelot
prend plus clai re ment posi tion en indi quant que l’imita tion et la
média ti sa tion ne peuvent expli quer le phéno mène :
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« Il parle des vagues de suicides, du phéno mène d’imita tion. “Il y en a
toujours eu dans les casernes du temps de Durkheim.” “Chez
#France_Télécom, il est clair que ni imita tion, média ti sa tion, ne
produisent le phéno mène.” “Les personnes qui sont passées à l’acte
ne sont pas dans l’imita tion de leurs devan ciers. Elles expriment les
mêmes souf frances au point de préférer la mort [...] Mais cela a une
influence sur la manière de passer à l’acte.” » (LT, J4, Chris tian
Baudelot, sociologue)

Pour Gollac, comme pour Baudelot, l’imita tion ou la conta gion
contournent le vrai sujet qui est celui de l’analyse des causes struc tu‐ 
rales, ce qui est clai re ment affirmé au quatrième jour du procès. Au fil
du procès, la signi fi ca tion du terme « effet Werther » évolue. La signi‐ 
fi ca tion de ce terme, utilisé au début pour dési gner l’influence des
médias, va se déplacer pour rendre compte du partage d’une même
expé rience et d’une même condi tion. Ainsi, Michel Debout, témoin
expert, psychiatre et concep teur d’une réflexion sur le harcè le ment
au travail, remarque :
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« "Bcp de sala riés vivaient la meme situa tion que celui qui s'etait
suicidé, d'où l'iden ti fi ca tion. En evoquant l'effet Werther, l'en tre prise
recon nait qu'il y avait une situa tion harce lante chez un grand
nombre de sala riés" #Fran ce Te lecom. » (LT, J15, Cécile Rous seau,
Michel Debout, témoin expert)
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Cette inter pré ta tion est reprise par un des avocats des parties civiles
lors de sa plai doirie :
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« L effer Werther, c est un peu la "mode des suicides" (prononcé par
Didier Lombard). Les gens ont les memes diffi cultes, les memes
degra da tions des condi tions de travail. Peut etre que tout le monde n
a pas souf fert mais bcp ont souf fert. » (LT, J15, Cécile Rous seau,
J36, M  Cadot, avocat UNSA et CFDT)e

Comme nous l’avons vu, la «  mode des suicides  », «  la vague des
suicides », « l’effet Werther » sont des expres sions qui ont été enten‐ 
dues pendant la crise et tout au long du procès. La « vague » a circulé
comme «  vérité scien ti fique  » défendue par les prévenus et leurs
avocats. En se concen trant sur le méca nisme de conta gion, sur l’effet
Werther, les prévenus mettent à distance le lien entre condi tions de
travail et suicides, et nient la crise sociale. Mais alors qu’à l’époque de
la crise, l’oppo si tion entre crise sociale et crise média tique recou pait
l’oppo si tion entre les orga ni sa tions syndi cales et les diri geants, au
cours du procès l’incom pa ti bi lité entre deux inter pré ta tions du
suicide (lié à la souf france au  travail, versus lié à l’effet Werther)
s’estompe avec l’évolu tion de la signi fi ca tion du terme «  effet
Werther  »  : le rôle des médias est écarté et les acteurs mettent
l’accent sur la simi la rité des situa tions vécues qui expli que raient les
passages à l’acte.
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4. « Le suicide au travail est un
message ». Le suicide vindicatif
Les experts s’accordent pour consi dérer le suicide comme un phéno‐ 
mène multi fac to riel. Le travail ne peut être la seule cause, d’autant
plus que les diffé rents espaces sociaux ne sont pas étanches  : des
condi tions de travail dégra dées peuvent se réper cuter sur la vie
privée et inver se ment. Les facteurs sont liés les uns aux autres et
même les médias peuvent aussi avoir une influence.
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« Le suicide est multi fac to riel. Hors de ques tion d’affirmer que le
travail soit la cause unique d’un suicide [...] mais il peut être mis en
cause. » (LT, Cécile Rous seau, J4, Chris tian Baudelot)
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Mais, pendant le procès, les théo ries se simpli fient, entrent en
concur rence et se radi ca lisent : le suicide est une consé quence de la
dégra da tion des condi tions de travail pour les parties civiles, un effet
des médias ou de fragi lités indi vi duelles pour les prévenus. Un
concept intro duit par Baudelot lors de son témoi gnage va contri buer
à dépasser cette oppo si tion et une autre inter pré ta tion des suicides à
France Télécom va être proposée. Ces suicides et tenta tives seraient
liés à la souf france au travail mais auraient une dimen sion de dénon‐ 
cia tion et de reven di ca tion dans l’espace public, autre ment dit une
dimen sion média tique et collective.
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4.1. Un suicide adressé et collectif
Les suicides et tenta tives de suicide examinés au cours du procès ont
la parti cu la rité d’être liés au travail : soit parce qu’ils ont eu lieu dans
l’établis se ment, soit parce que la personne a expli ci te ment désigné
dans une lettre ou dans ses propos la respon sa bi lité de l’entre prise.
« Le suicide au travail est un message », nous dit Chris tophe Dejours
dans son intervention.
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« Le suicide ce n’est pas qu’une mise à mort de soi, il est adressé, il y
a une dimen sion de message, le suicide au travail est un message. »
(LT, Cécile Rous seau, J4, Chris tophe Dejours)

Pour Chris tian Baudelot, les statis tiques de suicide sont le signal d’un
malaise, mais ne sont pas suffi santes pour comprendre la signi fi ca‐
tion de l’acte. Le suicide au travail a une dimen sion symbo lique : « Je
me suicide ici, car l’origine de ma souf france est là. » (LT, Cécile Rous‐ 
seau, J4, Baudelot). Il évoque lors de son inter ven tion le «  phéno‐ 
mène de suicide vindicatif avec une dimen sion de vengeance. " j'at‐ 
tribue la respon sa bi lité de ce que je vis à..." » (LT, Cécile Rous seau, J4,
Chris tian Baudelot).
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Le compte rendu qu’en donne Pascale Robert- Diard  pour Le  Monde
(11 mai 2019) est plus expli cite :
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« “Un suicide est toujours adressé”, a confirmé le socio logue
Chris tian Baudelot. Quand il se produit sur le lieu même du travail, il
traduit une “volonté évidente de la part de la victime d’indi quer le
lien fort entre le suicide et l’endroit où il a été commis”. Même si le
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travail “n’est jamais la cause unique et prin ci pale d’un suicide, il est
en cause”. C’est une sorte de suicide vindi catif, vengeur. »

Le concept de «  suicide vindi catif  » que pose Baudelot dès le
quatrième jour d’audience, dont rendent compte les diffé rentes chro‐ 
niques, va connaître une belle carrière tout au long du procès. Il quit‐ 
tera la sphère de l’exper tise socio lo gique pour être repris par les
avocats des parties civiles dans les témoi gnages et les plaidoiries.
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« “Elle fait un acte drama tique comme bcp d’autres pour que la
direc tion change d’avis. Nous sommes ds un cas de suicide vindi catif
comme l’avait relevé Chris tophe Dejours”, precise l’avocate
#Fran ce Te lecom. » (LT, Cécile Rous seau, J23, avocate de victime)

A la  36  journée d’audience qui corres pond aux plai doi ries des
avocats des parties civiles, la réfé rence au suicide vindi catif est mobi‐ 
lisée à plusieurs reprises tandis que l’effet Werther est rejeté :

86 e

« Le suicide vindi catif, c est ceux qui essaie ront de se suicider au
travail, Yonnel Dervin, Remy Louvra doux, Stephanie Moisan… on a
dix personnes. Il n est jamais anodin de se suicider sur son lieu de
travail. De laisser une lettre. » (LT, Cécile Rous seau, J36, M  Cadot,
avocate des parties civiles, UNSA et CFDT, Plai doi ries des avocats des
parties civiles)

e

« Les chiffres souvent ne sont pas tres solides, ce qui est visible c est
le carac tere, vindi catif, ces chan ge ments qui rendent fous, l absence
de recours, de criteres objec tifs, ont eu des effets gravis simes. Ils ont
prefere la mort. » (LT, Cécile Rous seau, J36, M  Topa loff, avocate des
parties civiles, SUD- PTT, Plai doi ries des avocats des parties civiles)

e

Il est éton nant de constater qu’à deux reprises le concept de suicide
vindi catif  est attribué à Dejours par une avocate des parties civiles
puis par l’avocat de l’ex- DRH dans une tenta tive de déni gre ment
(«  Certains ont ete choisis pour bouger les trous, "c  est un suicide
vindi catif", dira Mr Dejours  » [LT, J40, Cécile  M   Danis, avocat ex- 
DRH]), alors que c’est Baudelot qui en avait parlé. La prise de parole
de Chris tophe Dejours a été beau coup plus longue que celle de ses
collègues. Cela montre aussi que les travaux des scien ti fiques ne sont
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e
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pas lus et qu’ils  circulent via les prises de parole publiques, d’où
l’intérêt de ces témoi gnages au cours du procès.

4.2. De Mali nowski à Baudelot et
Gollac : « que peuvent dire les suicides
au travail ? »
Les termes de suicide vindi catif, comme celui d’effet Werther ne sont
pas apparus pendant le procès. Il nous faut remonter à l’article de
Baudelot et Gollac de  2015, «  Que peuvent dire les suicides au
travail ? ». Les auteurs concluent leur démons tra tion en intro dui sant
l’idée de suicide vindi catif, en réfé rence à un type de suicide que
Mali nowski avait iden tifié aux îles Trobriand.  Un jeune homme se
suicide du haut d’un palmier et se venge en dési gnant les respon‐ 
sables de sa mort. En dépas sant l’oppo si tion entre ceux qui consi‐ 
dèrent que seules les condi tions de travail sont en cause et ceux qui
dénoncent les effets de la vague média tique des suicides, les auteurs
insistent sur la dimen sion sociale du suicide. L’acte prend ici une
dimen sion collec tive et de prise de parole dans l’espace public.
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« En se produi sant sur la scène publique, au sein même de
l’entre prise, le suicide indi vi duel, provoqué par un haut degré de
souf frances person nelles, devient une forme ultime de protes ta tion
sociale. Passer de la scène privée à la scène publique permet de
donner un sens collectif, social et poli tique à un acte personnel
provoqué par de la souf france indi vi duelle. » (Baudelot, Gollac, 2015)

Qu’écrit au juste Mali nowski  dans Mœurs et coutumes
des Mélanésiens (1932) ? Il examine le rôle du suicide et de la sorcel‐ 
lerie qui sont pour lui «  deux méca nismes pour le redres se ment de
l’ordre et de l’équi libre » (p. 79). Reve nons sur le cas décrit. Le jeune
homme qui se suicide en se jetant du haut du palmier entre te nait une
rela tion avec une cousine de son camp et ce faisant il violait la loi
exoga mique du camp toté mique. La viola tion ne pose pas de
problème à l’opinion publique qui ne se sent pas outragée, tant qu’il
n’y a pas de scan dale. Mais, à partir du moment où le préten dant offi‐ 
ciel de la jeune fille (de l’autre camp) s’aper çoit de la trahison, tente de
faire de la magie sur l’autre jeune homme puis l’insulte publi que ment,
le scan dale en deve nant public rend la situa tion sans issue pour le
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jeune homme «  fautif  », acculé au suicide. Le suicide est décrit
comme un objet à double face  : d’un côté, il acte la recon nais sance
d’une faute morale (l’inceste au sens large), de l’autre, il marque une
protes ta tion contre ceux qui ont dénoncé la faute et constitue ainsi
une forme de vengeance.

« Les deux formes de suicide [se jeter d’un palmier ou absorber un
poison mortel] sont employées comme moyen d’échapper à des
situa tions sans issue ; elles reposent sur une atti tude psycho lo gique
complexe, dans laquelle entrent, à la fois, le désir de s’infliger soi- 
même un châti ment, celui de se venger et de se réha bi liter, de se
sous traire à une douleur morale. » (p. 89)

« Il importe de dégager deux mobiles dans la psycho logie du suicide :
d’une part, il s’agit toujours d’expier un péché, un crime ou
l’explo sion d’une passion, que ce soit une viola tion de la loi
exoga mique, ou un adul tère, ou une injure injus te ment infligée, ou
une tenta tive d’échapper à des obli ga tions ; d’autre part, il s’agit
d’une protes ta tion contre ceux qui ont dévoilé cette trans gres sion,
insulté le coupable en public et l’ont acculé à une situa tion
into lé rable. » (p. 91)

« Il offre à celui qui est accusé et persé cuté, qu’il soit coupable ou
inno cent, une issue et un moyen de réha bi li ta tion. » (p. 92)

(Mali nowski, 1933)

Dans le cas des suicides à France Télécom, peut- on discerner les
deux compo santes du suicide : expia tion de la faute et protes ta tion ?
Les témoi gnages oraux ou écrits des victimes et le choix du lieu du
suicide disent de toute évidence la protes ta tion et dési gnent le
respon sable : le travail ou l’orga ni sa tion. Mais trouve- t-on des traces
de culpa bi lité  ? De quelle faute s’accusent- ils  ? Est- ce de n’être pas
parvenu à s’adapter à la priva ti sa tion, à l’ouver ture à la concur rence,
au processus d’inno va tion à marche forcée ? Est- ce de n’avoir pas su
incarner la nouvelle figure du salarié attendue par les mana gers ou
les diri geants  ? Les témoi gnages de ce malaise sont nombreux  : la
peur de se retrouver dans des fonc tions commer ciales alors qu’on
vient de métiers tech niques, la peur de ne pas savoir s’adapter aux
inno va tions tech no lo giques. L’hypo thèse d’une culpa bi lité assumée
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n’est pas néces saire. Il nous suffit d’opérer un léger dépla ce ment  :
c’est le processus de culpa bi li sa tion opéré par la direc tion, en annon‐ 
çant 22 000 départs qui est en jeu. Le procès a montré que chacun
des sala riés pouvait tour à tour se sentir ciblé et coupable. Ainsi, les
suicides vindi ca tifs à France Télécom ont bien cette double dimen‐ 
sion  : senti ment de culpa bi lité en écho au processus de culpa bi li sa‐ 
tion opéré par la direc tion et protes ta tion. Baudelot et Gollac
déplacent légè re ment le concept déve loppé par Mali nowski : en dési‐ 
gnant le suicide comme vindi catif, ils font exister une nouvelle caté‐ 
gorie de suicide porteuse d’une dimen sion collec tive, assumée par les
victimes. Les lettres, les suicides sur le lieu de travail sont autant de
messages adressés qui font exister le collectif.

Le suicide vindi catif intro duit par Baudelot et Gollac décrit préci sé‐ 
ment la situa tion des sala riés de France Télécom et fait écho à
d’autres formes de suicides vindi ca tifs de ce type, qui ont comme
carac té ris tique d’avoir été à l’origine de mouve ments sociaux. Le
suicide de Mohamed Boua zizi, vendeur ambu lant en Tunisie qui
s’était immolé par le feu le 17 décembre 2010, est souvent consi déré
comme le point de départ des prin temps arabes. Le suicide de Rohith
Vemula, étudiant dalit, le 17 janvier 2016, sur le campus de l’univer sité
Hyde rabad en Inde, déclenche de vastes protes ta tions contre les
injus tices dont sont victimes les intou chables, comme le montre
l’analyse qu’en fait Floriane Zaslavsky (2019).
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Conclusion
Si la présence des socio logues comme témoins experts sur le suicide
au cours du procès a pu surprendre certains des parti ci pants, elle
s’inscrit dans une évolu tion au long cours de la justice qui tend à
mobi liser les cher cheurs en sciences sociales pour apporter une
« vérité scien ti fique » au procès. Le tribunal atten dait peut- être que
la vérité scien ti fique vienne l’éclairer. Il a constaté que les sciences
sociales étaient elles- mêmes traver sées de désac cords et que les
conflits sur les inter pré ta tions étaient intenses, et ce de longue date.
Les sciences sociales ne tiennent pas un discours unifié sur le suicide,
les cher cheurs débattent entre eux, les théo ries sont en concurrence.
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Des formes d’alliances se sont consti tuées entre les parties
prenantes : parties civiles et prévenus ont chacun choisi les théo ries
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qui conve naient le mieux à leurs points de vue sur la situa tion. Pour
les parties civiles, il s’agis sait de montrer que le mal- être au travail, lié
à la dégra da tion des condi tions de travail, était la cause prin ci pale des
suicides  : les travaux sur bonheur et souf france au travail ont alors
été mobi lisés  ; pour les prévenus, il s’agis sait de montrer que les
suicides étaient liés à des méca nismes de conta gion orches trés par
les médias, presque déta chés du contexte profes sionnel, une socio‐ 
logie qui s’inté resse aux effets des médias a ainsi été mobilisée.

Mais, dans le dispo sitif du procès, l’asymé trie entre les deux parties
est grande : les parties civiles invitent des témoins experts de renom
à la barre, qui livrent une inter pré ta tion des suicides cohé rente avec
l’accu sa tion et le dossier d’instruc tion, tandis que les prévenus citent
un concept (l’effet Werther), non incarné par un expert en chair et en
os, et dont la signi fi ca tion se voit modi fiée et inté grée à la thèse des
parties civiles (l’effet Werther devient l’expres sion d’une condi tion
partagée par les acteurs). Alors que la logique judi ciaire diffère de la
logique des sciences sociales par la recherche des respon sa bi lités
indi vi duelles, dans ce procès qui traite des effets d’une poli tique
d’entre prise, il y a une forme d’aligne ment entre logique judi ciaire et
logique des sciences sociales, qui explique que le discours des
experts ait été globa le ment bien accueilli par le tribunal.
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Le seul point d’accord entre les cher cheurs est la recon nais sance d’un
fais ceau de causa lités et donc l’impos si bi lité d’imputer à une seule
cause le suicide. Ce faisant, les cher cheurs contri buent à renforcer le
dépla ce ment déjà opéré par les juges (qui ont renoncé à la quali fi ca‐ 
tion d’homi cide pour se concen trer sur le harcè le ment moral). Le
cœur du procès va porter sur la souf france au travail en tenant
compte de l’ensemble du corps social concerné et non pas des
seuls suicides.
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Il a beau coup été ques tion de chiffres au cours du procès, sur les
départs, sur les suicides, sur le chiffre d’affaires, la dette… Notre
époque mani feste une passion pour la mesure  : «  connaître c’est
mesurer », telle est une des croyances les mieux parta gées (Martin,
2023). Alors que cette logique du chiffre est bien présente, elle est
cepen dant mise à mal au cours du procès par une pers pec tive
compré hen sive qui se détourne de la mesure pour iden ti fier les
logiques d’action, le sens que les acteurs donnent à leur compor te ‐
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ABSTRACT

Français
Au cours du procès France Télécom en première instance, qui s’est tenu en
2019, des cher cheurs en sciences sociales sont venus témoi gner à la barre,
des travaux univer si taires ont été cités. Devant le tribunal, des débats qui
animent la recherche en socio logie se sont rejoués : les parties civiles et la
défense ont chacun mobi lisé les théo ries les mieux adap tées à leur stra‐ 
tégie. Tandis que les premiers insis taient sur le lien entre les condi tions de
travail et le suicide, les autres mettaient l’accent sur les effets de conta gion
et d’imita tion («  effet Werther  »). Par- delà ce conflit d’inter pré ta tion, les
sciences sociales ont contribué lors du procès à faire entendre la dimen sion
vindi ca tive et collec tive de ces suicides et à déplacer l’atten tion vers la souf‐ 
france au travail, le suicide n’étant que le signe d’un malaise beau coup plus
global. Cette analyse qui s’appuie sur le live- tweet inté gral du procès et sur
les chro niques judi ciaires montre comment dans ce procès le témoi gnage
des experts invités par les parties civiles a contribué à renforcer l’accu sa tion
et le dossier d’instruc tion portant sur le harcè le ment moral institutionnel.

INDEX

Keywords
procès, suicide, harcèlement moral, théories sur le suicide, sciences sociales
au procès, controverses scientifiques

AUTHOR

Valérie Beaudouin
Professeure de sociologie, directrice d’études à l’EHESS, Centre d’étude des
mouvements sociaux (CEMS) ; valerie.beaudouin@ehess.fr

https://www.cgtinsee.org/statistique-publique/histoire-118/article/2009-un-statisticien-provoque-une-polemique-en-mettant-en-cause-la-casse
http://host.docker.internal/amplitude-droit/index.php?id=507

